
PROCES VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE DU 9 DECEMBRE 2025 
L’an deux mil vingt-cinq, le neuf décembre à dix-neuf heures quinze minutes, les membres du conseil municipal 
de la commune de CLENAY, se sont réunis en Mairie, sur la convocation qui leur a été adressée par le Maire, M. 
Frédéric IMBERT, conformément à la loi.  Etaient présents : 

 

1. NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
JONINON Emmanuelle est désignée secrétaire de séance.  
Le compte-rendu de la séance précédente est approuvé à l’unanimité. 
 

2. URBANISME: 
DECLARATIONS PREALABLES :  
 Madame DELORT Isabelle : Route de Marsannay-le-Bois : modification de la toiture de l'extension 
 Monsieur RENAUD Patrick : Route de Bretigny : création d'un abri bois ouvert sur 3 côtés de 19.72 m2 + 

création d'un abri de jardin de 19.36 m2  
 Monsieur GRAF Michel : Route de Bretigny : démoussage et décontamination des tuiles + application d'un 

hydrofuge 
 

PERMIS DE CONSTRUIRE : 
 Monsieur BROCARD Arnaud : Impasse des Cottages de la Norge : création d’un pool house 
 Monsieur PLOCIENNIK Jean Marie : Impasse du Val de Norges : extension 
 Monsieur BAILLY Jean-Luc : Route de Bretigny : réalisation d'un carport 
Demandes instruites par le service Urbanisme de Genlis.  
 

3. AFFAIRES FINANCIERES : 
DECISION MODIFICATIVE N°2 AU BUDGET PRIMITIF 2025 – OUVERTURE DE CREDITS 
M. le Maire précise que pour pouvoir enregistrer les dernières dépenses de l’année et enregistrer en 
comptabilité un remboursement anticipé de 150 000€ sur le prêt relais no 08938643 de 743 000 € (ramené à 
543 000€ suite à un précédent remboursement anticipé de 200 000€)  il y a eu lieu d’apporter des modifications 
au budget primitif.  
Après délibération, le conseil municipal à l’unanimité 

- APPROUVE les modifications suivantes au BP 2025: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONSEILLERS MUNICIPAUX 
PRESENTS ABSENTS EXCUSÉS 

BONHOMME-ARNAULT Carine  
BOUCHET Emmanuel 
CALLOT Marie-Elise  
GARREAU Loïc 
 

IMBERT Frédéric (Maire) 
JONINON Emmanuelle 
LOUIS Lindia 
VIARDOT Daniel 

BRESSAND Nicolas 
CAILLET Jocelyn 
CHOUX Florence 
GREGOIRE Gaël 
ABSENT(S) AYANT DONNE PROCURATION 
 

SECRETAIRE DE SEANCE 
JONINON Emmanuelle 

DESIGNATION CREDITS A OUVRIR 
Dépenses investissement 
Chapitre 16- art 1641 + 150 000€ 

Dépenses fonctionnement 
Chapitre 011- art 61551 
                          art 622 
                          art 611 

 
+ 2 000€ 
+ 1 000€ 
+ 1000€  

Dépenses fonctionnement 
Chapitre 65- art 65811 + 6 000€ 

Dépenses fonctionnement 
Chapitre 66- art 66111 + 1 000€  



4. LIAISON CYCLABLE ENTRE NORGES-LA-VILLE ET ST-JULIEN : PORTION SITUEE SUR LA COMMUNE DE CLENAY 
Vu la délibération n°2024-56 du 30 mars 2024 relative à l’approbation du Plan de Mobilité de la Communauté de 
Communes de la Plaine Dijonnaise et la Communauté de Communes Norge et Tille 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 26 février 2025 validant la convention de groupement de 
commandes pour des travaux de voirie relatifs à la sécurisation des cycles sur la RD 28. 
 Considérant que la commune de Clénay est partie intégrante du projet de création d’une liaison cyclable 
sécurisée entre les 4 communes de Norges-la-Ville, Brétigny, Clénay et Saint-Julien ; 
 Considérant que ce projet a reçu un avis favorable du Comité de programmation du Contrat Territoire En Action 
(TEA) du SCoT du Dijonnais, le 19 juin 2025, dont la Région Bourgogne-Franche-Comté fait partie ; 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
-APPROUVE le projet de liaison cyclable sécurisée sur la partie communale pour un montant prévisionnel de 29 
269.00 € HT,  
-SOLLICITE le concours du Conseil Départemental dans le cadre du dispositif « création et aménagement 
d'itinéraire pour les mobilités douces » 
-SOLLICITE le concours de la Région Bourgogne Franche Comté dans le cadre du contrat territoires en action (TEA) 
du SCoT du Dijonnais 
-DEFINIT le plan de financement prévisionnel suivant : 

Aide concernée Sollicitée ou déjà 
attribuée 

Montant de la dépense 
éligible % Montant de l’aide 

CD 21 Sollicitée 29 269.00 € 48.32% 14 141.44 € 
CRB Sollicitée 29 269.00 € 31.68% 9 273.76 € 

TOTAL  DES AIDES   80%          23 415.20€ 
     

Autofinancement   20% 5 853.80 € 
-PRECISE que les dépenses sont inscrites à la section investissement du budget de la commune 
-S’ENGAGE à ne solliciter aucun autre programme d’aide du Conseil Départemental au titre de ce projet,  
-PRECISE que les travaux portent sur un patrimoine communal,  
- AUTORISE le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier et à prendre toutes les dispositions 
nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 
5. PARTICIPATION EN SANTE DANS LE CADRE D’UNE PROCEDURE DE LABELLISATION : 
M. le Maire rappelle à l’assemblée que par délibération du 16 octobre 2025, le conseil municipal a décidé de 
participer au financement des contrats et règlements labellisés auxquels les agents choisissent de souscrire 
et de fixer le montant mensuel de cette participation à 15€ par agent. 
M. le Maire indique que le CST du Centre de Gestion de la Côte d’Or a émis un avis favorable à cette 
participation employeur.  
Après délibération, le conseil municipal à l’unanimité, 
-CONFIRME sa décision en date du 16 octobre 2025, cette participation mensuelle de 15€  sera donc versée à 
tous les agents concernés (contrats labellisés) à compter du 1er janvier 2026.  
 
6. QUESTIONS DIVERSES : 
M. le Maire présente les manifestations à venir sur la commune.  
 
7. PAROLE DONNEE AUX CONSEILLERS :  
M. VIARDOT Daniel indique que dans le cadre de l’opération Sensibilis’haie lancée par la Fédération des 
chasseurs de Côte d’Or, 100 mètres de haie ont été plantés le long du chemin du Bas d’Huy menant au poste à 
gaz. M. le Maire souhaiterait qu’une communication sur cette opération puisse être réalisée.  
 
M. BOUCHET Emmanuel revient sur les diagnostics qui ont pu être réalisés dans le cadre du programme national 
Ponts (CEREMA) sur les ouvrages existants sur la commune. Ce diagnostic n’a pas pu être réalisé sur 2 des 3 
ouvrages en raison d’un problème d’accessibilité (trop d’eau au moment de leur intervention). Un suivi de ces 
diagnostics et actions engagées devra être réalisé au fil des années.  
 
Séance est levée à 19h35.  


